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LA POLITIQUE REGIONALE EN BELGIQUE. (II) 
=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

~~~!~-E~E!!~ : 

~~~!~~!~~~~~~~~-~!'~~~~~~~~~~!-~-~!!~£~!~~~-~ 
~~~~~E~~~-~~~~~!~~~~ 

Presentation : ---------
Le present Courrier Hebdomadaire s'insere dans une serie consa­

cree a la politique regionale en Belgiqueo Cette serie a ete ouverte 
par une premiere partie (1), qui a consiste en un examen de la loi 
sur l'urbanisme de 1962 et des initiatives en matiere de politique 
economique regionale qui peuvent etre regroupees sous le theme gene­
ral d'amenagement du territoireo 

Les pages qui suivent constituent une tentative d 1 inventaire des 
intercommunales de developpement economique. Notre ambition a plus 
long terme est de completer cet inventaire institutionnel par un bi­
lan des realisations de ces intercommunales. 

1. Introductiono ------•-.:s w_..,... 

En Belgiquep nous l'avons note deja, les preoccupations de poli­
tique economique regionale sont re1ativement recentes par rapport a 
la situation existant dans d 1 autres pays. Pendant 1a decennie 1950-
1960, elles se sont surtout traduites sur le plan institutionnel par 
des conseils economiques tant en Flandre quien Wa1lonie et dans 1'ar­
rondissement de Bruxe1les (2)o Ces conseils ne sont que rarement in-. 
tervenus d'une maniere directe dans 1e developpement economique autre­
ment qu'en faci1itant 1es contacts entre demandeurs et offreurs d'h­
vestissements. 

-------------------~---------~~·--------~------------~--~---~----(1) 

(2) 

La politique regiona1e en Belgique (I), Courrier Hebdomadaire du 
C.R.I.S.F., n° 317, 22 avril 1966, 23 p. et 2 cartes. 
M.P. Herremans, Conseil economique wallon, Courrier Hebdomadaire 
n° 144, 16 mars 1962, 24 p.;- Conseil economique flamand, 
Courrier Hebdomadaire n° 145, 23 mars 1962; - Conseil economique 
de 1 1arrondissement de Bruxel1es, Courrier Hebdomadaire.no 172, 
2 novembre 1962, 18 p. 
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M.ais, a cote de ces conseils economiques, on notera neanmoins 
l'intervention beaucoup plus directe de certaines communes par des 
ebauches de zonings industriels , des facilites de toutes sortes ac­
cordees aux entreprises~ voire par des demarches directes aupres d 1 in­
vestisseurs potentielso 

Au cours des dernieres annees de la decennie 1950-1960, quelques 
faits nouveaux sont intervenus. La nomination d'un cowmissaire a la 
~econversion du Borinage, les lois d'aide aux investissements pri­
ves de juillet 1959 sont symptomatiques d'une prise de conscience 
nouvelle qui allait tres rapidement se politiser pour aboutir aux 
tensions qui dominent depuis 1961 la vie politique belge. C1 est au 
surplus dans le cadre d'une politique economique s'efforgant d'in­
fluencer d'une maniere beaucoup plus directe l'expansion economique 
que va se faire l'extension des intercommunales d'amenagement du ter­
ritoire et de developpement economique. 

La loi du ler mars 1922 permettait deja la creation d'intercom­
munales, sous reserve de l'agreation par le ministre de tutelle (In­
terieur) .. Dans ces conditions, un courant d'opinion favorable pouvait 
~voir pour effet que des intercommunales ayant le developpement eco­
nomique comme objet se fassent et soient autorisees. 

Un passage de la loi du 18 juillet 1959, sur l'aide de l'Etat 
aux investissements prives dans des zones speciales de developpement 
regional (1), sera·.sans doute moins a l'origine de la prise de cons­
cience concrete de telles possibilites qu'il ne traduira les preferen~ 
ces de certains groupes soucieux de restreindre a la seule implanta­
tion industrielle l'objet des societes d'equipement regionals La loi 
du 18 juillet 1959 prevoit en effet ce qui suit en son article 17, 
al. 1 : 

"L'Etat, les provinces, les comG.lunes et les autres personnes 
II de droit publiC peUVen t COnsti tuer dans n f importe quelle region 
"du pays des societes d'equipement economique regional, dont 
"l'objet est d'affecter des terrains a des fins industrielles. 
"de les amenager et de les equiper, d'y construire des batiments 
"industriels ou artisanaux et de vendre, conceder ou louer des 
"terrains ou batiments a des personnes physiques ou morales 
"de droit prive avec charge de les utiliser aux fins pour les­
"quelles ils ont ete amenages". 

C1 est a partir de ce texte eta la suite des difficultes con­
cretes que va··poser son application qu 'une serie de discussions 
vont etre entamees au niveau gouvernemental. Elles vont durer pen­
dant toute la precedente legislature en se cristallisant progressi­
vement au tour du pro jet Spinoy de societes de developpemen t regional 
(2). Pendant ce temps,'. presses par l'opinion publique, les pouvoirs 
locaux et regionaux vont s'efforcer de mettre sur pied des institu-

---------------------------------------------------------(1) 

(2) 

Loi du 18 juillet 1959, instaurant des mesures speciales en vue 
de combattre les difficultes economiques et sociales de certai­
nes regionales. Moniteur belge, 29 aoat 1959. 
"L'intervention des pouvoirs publics dans le developpement econo­
mique regional", Courrier Hebdomadaire n° 185, 8 fevrier 1963. 
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4-o 

tions - les intercommunales d'amenagement du territoire et de develop­
pement economique- dont il est possible d'etablir aujourd'hui un pre­
mier inventaire (1). 

2. Le choix du statut juridique. -------------------···-------
L'article 17 de la loi du 18 juillet 1959 fait explicitement 

reference dans son alinea 2 a la loi de 1922 sur les intercommunaleso 
Neanmoins, il deroge sur trois points a cette loi de base. 

Tout d'abord, il fixe avec precision, c'est-a-dire diune maniere 
limitative, ce que les intercommunales basees sur cet article 17 peu­
vent faire et ce qu'elles ne peuvent pas faire. Le fait que la loi 
de 1959 limitait l'objet des societes d'equipement regional. ala seule 
implantation industrielle creait un divorce avec les conceptions du 
developpement regional qui en lient etroitement les aspects economi­
ques et les aspects sociaux. 

Dans le cadre de la loi de 1922, l'objet d'une intercommunale 
peut etre plus large, ala condition pratique toutefois que le minis­
tre de tutelle donne son approbation a cet objet9 Les intercommunales 
projetees sur base de l'article 17 de la loi du 18 juillet 1959 pou­
vaient appara1tre comme assurees en quelque sorte - en ce qui concer­
ne leur objet - de cette approbation du ministre de tutelle mais leur 
objet etait defini de maniere precise par le legislateure Quoi qu'il 
en soit, societes d'equipement regional fondees sur la loi de 1959 
et intercommunales fondees directement sur la loi de 1922 devaient 
les unes et les autres etre autorisees, et les criteres d'apprecia­
tion de l'opportunite de ces creations furent~ dans les faits, prati-· 
quement les memes. 

Tout dependait done des intentions des promoteurs de l'intercom­
munale. Si leurs intentions se limitaient a ce que l'article 17 de 
la loi du 18 juillet 1959 permet, il nry avait pas de raison de fond 
(autre que les deux points evoques ci-dessous) de chercher d'autre 
statut juridique. Si, par contre, les promoteurs d 1une ±ntercommu­
nale da developpement etaient desireux de voir l'intercommunale s'oc­
cuper eventuellement d'autres problemes, ils devaient normalement 
s 'appuyer sur la seule loi de 1922, sans se soucie.r de la loi du 18 
juillet 1959. 

Au surplus - et c'est la deuxieme difference entre la loi de 1922 
et celle de 1959 -, la rivalite entre les departements ne peut etre 
ignoree. La loi de 1959 prevoit, en effet, la nomination, dans toute 
intercommunale basee sur son article 17, d'un commissaire du ministre 
des Affaires economiques et d'un commissaire du ministre des Financese 
----------------------------------------------------------------------(1) Cfro : P. Hautphenne, Les associations de communes en Belgigue 9 

Union des Villes et Communes belges~ Bruxelles 1966, pp. 157 a 
182. 
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Ces designations auraient pu en pratique vider de sa substance la tu­
telle du ministre de l'Interieur. A partir du moment ou l'organisme 
de developpement regional adopte une perspective globale, d'autres 
ministeres sont techniquement concernes (et avant tout autre le minis­
tere des Travaux publics qui a l'amenagement du territoire et l'urbanis­
me dans ses attributions) .. L t intervention du ministere de l' Interieur 
demeurait motivee par le souci d'assurer l'unite de la tutelle admi­
nistrative sur les differentes institutions (les intercommunales) de 
meme nature juridique., 

Enfin, la repartition du capital constituait une troisieme diffe­
rence significative. Dans le cas de la loi de 1922, les communes de­
vaient disposer de la majorite absolueo Pour la loi de 1959, c'est 
l'ensemble des pouvoirs publics qui doit disposer de la moitie au 
mains des parts, les communes devant intervenir toutefois pour plus de 
la moitie dans les parts souscrites par l'ensemble des pouvoirs publics 
(outre communes, l'Etat, les provinces, les parastataux ••• ). Il appa­
rait qu'il s'agit en fin de compte ici mains d'un problema de capital 
que d 1un probleme d'influence respectiveft 

Comme on le voit, les deux formulas juridiques prevues se diffe­
rencient sur certains points. On verra que l'option s'est portee en 
general sur la formula de l'intercommunale (regime de la loi de 1922) 
etant donne a la fois la souplesse de l'instrument ainsi offert, le 
contr8le assure et la possibilite d'associer les entreprises et les 
representants des travailleurs (on notera que dans le cas considere 
le caractere "mixte" de l'intercommunale n'est sujet a controverses 
dans aucun parti , ce qui n'est pas le cas pour des intercommunales 
a objet different, pour lesquelles les problemas de majorite se posent 
en d'autres termes). En outre, quel que soit le statut adopte, il y a 
orientation generale vers le meme type d'activite concrete., 

L'expose chronologique de la creation des differentes intercom­
munales de developpement permet de degager certains enseignements qui 
seront repris plus loin. 

Le premier fait enregistre se situe en 1960-61 : il s'agit de 
l'extension de l'objet de l'Association intercommunale pour le De~er.­
gement et l'Assainissement de la Vallee de la Raine (contituee en 
1955), qui se transforme en Association intercommunale pour le Deve­
loppement, l'Expansion et l'Equipement economique et social du Borina­
ge (Interboraine) (decisions des 28 mars 1960 et 7 mars 1961). 

En 1960 encore, se constituent les intercommunales Leiedal (Inter­
COillmunale maatschappij voor ruimtelijke expansie en reconversie van het 
gewest Kortrijk) - 9 juin 1960 - et Veneco (Intercommunale Vereniging 
Veneco Gent-Eeklo) - 4 octobre 1960~ 
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C .. H. N° 324 .. 6 .. 

En 1961 se situent trois nouvelles creations g celles, le 17 
fevrier 1961, de la Societe Provincials d'Industrialisation S.P.I.r a 
Liege, qui est une societe d' eq_uipement regional basee sur la loi 
de 1959; le 6 mars 1961 9 de lrintercommunale De Belgische Westkust 
(il ne s'agit pas ici a proprement parler d'une intercommunale a ob­
jet global, les proilloteurs ayant centre leurs efforts dans le domaine 
de la propagande touristique)? le 10 ~uin 1961, de l'intercommunale 
Noord-Limburgse Intercommunale Maatschappij voor de Oprichting van 
een Industriepark in Noord-LimbuTg NOLIMPARK, dont 1 1 objet est limite 
a l'etablissement d'un zoning industriel ' tandis que le 15 septembre 
1961, l'Interboraine, qui etend desormais ses activites a la region 
du Centre, devient l'Association Intercommunale pour le Developpement 
Economique et l'Amenagement des regions du Centre et du Borinage 
I.D.E.A .. 

En 1962, on enregistre les creations suivantes g 

le 19 mars 1962, l'intercommunale "Land van Aalst" (Vennootschap van 
economische uitrusting voor het gewest Aalst) due a l'initiative d'un 
comite d'action regional (l'Aktiecomite ter bevordering van de econo­
mische expansie van het Arrondissement Aalst AeB.EeEoA .. ) et qui ne 
groupe que deux communes ~ Alost et Erembodegem; Land van Aalst est 
basee sur la loi de 1959; 

- le 5 avril 1962, deux intercommunales dans la province de Luxembourg 
l'Association intercommunale pour la Valorisation de 1 1Eau pour la 
province de Luxembourg et l'Association intercommunale pour l'Equi­
pement economique de la Province de Luxembourg IDELUX (la dualite 
des institutions formelles recouvre une seule et meme realisation 
differenciee pour des raisons acciden~elles 9 decoulant du projet 
d'origine, lequel etait l~mite ala LorraiDe belge); l'une des deux, 
IDELUX, est basee sur la :oi d~ 1959; 

- le 22 septembre 1962 9 1' Intercommunale Vereniging voor economische 
uitrusting in de Zuiderkempen (en abrege Zuiderkempen), dont l'aire 
d'activite correspondait partiellement au territoire de la zone 
de developpement du Zuiderkempen; 

en novembre-decembre 1962 1 quatre intercommunales sont successive­
ment creees, d'initiative provinciale, dans la province de Namur: 
- le 16 novembre, la Societe Intercommunale d'Amenagement et d'Equi­
pement Economique de la Region namuroise; - le 19 novembre, la So­
ciete Intercommunale d'Amenagement et d 1Equipament Economique de la 
Famenne, du Condroz et de la Haute Meuse? - le 23 novembre, le So­
ciete Intercommunale d'Amenagement et d'Equipement Economique de la 
Region Gedinne-Semois; - le 12 decembre, la Societe Intercommunale 
d'Amenagement et d'Equipement Bconomique de l'Entre-Sambre-et-Meuse; 
les quatre intercommunales - qui constituent en fait les secteurs 
d'une meme entreprise - etant coiffes par le Bureau Economique de 
la Province de Namur, as8ociation sans but lucratif creee le 14 de­
cembra 1962. 
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Il faut alors attendre 1964 pour assister a de nouvelles crea­
tions g 

- d'abord dans le Hainaut g le 17 janvier 1964, l'Intercommunale 
pour l'Amenagement du Territoire et le Developpement Economique 
et Social des Regions de l'Est et du Sud du Hainaut A~DoE.C.; 
- le 17 juin 1964, l'Intercommunale de Developpement Economique et 
d'Amenagement du Territoire du Hainaut occidental SIDEHO; 

- ensuite en Flandre occidentale ~ le 30 mai 1964, la Westvlaamse 
Intercommunale voor technische expansie en reconversie (Wei.E.R.), 
la Westvlaamse intercommunale voor technische advies en bijstand 
voor ruimtelijke ordening (W.I.T.A.B.) et la Westvlaamse inter­
communale voor huisvestingsbeleid (W.I.H.), ces trois intercommu­
na1es constituant une construction unique (1es communes adherentes 
ne sont toutefois pas les memes dans 1es trois cas). 

En 1965, 1e Brabant, derniere province a etre concernee par 1e 
processus d'extension de la formule, voit a son tour naitre des in­
tercommuna1es de deve1oppement, le 24 mars 1965? 1'Intercommuna1e 
maatschappij voor de ruimtelijke ordening en de economisch-socia1e 
expansie van het arrondissement Halle-Vi1voorde en het bijzonder 
arrondissement HAVIBA; le 4 mai 1965, l'Intercommunale d'amenagement 
et d'equipement economique du Brabant wallon I.B.W.; le 8 juil1et 
1965, l'Intercommunale maatschappij voor de ruimtelijke ordening en 
de economisch-sociale expansie van het arrondissement Leuven INTER­
LEUVEN. 

4. Les caracteristiques des intercommunales de developpement~ 
-------------------~---------------------------------~-~-

a) L'option en faveur du statut dtintercommunale basee sur la 
1oi .£e::)922 .. - -- ~- -- -- - - - -- -- --- - -

L1 option s 1 est generalement portee sur le statut drintercommu­
na1e, sous 1e regime de la loi de 1922. La creation des quelques so­
cietes d'equipement regional fondees sur la loi de 1959 s'est situee 
en 1961 (Societe Provinciale d'Industrialisation) et en 1962 (Land 
van Aalst et Ide lUx), c' est-a--dire au debut du processus de consti­
tution du reseau d'intercommunales de developpement (1)~ Veneco a 
adopte ses statuts a une epoque ou regnaient certaines incertitudes 
et se trouve de ce fait en situation ambigue entre les deux regimes. 
Toutes les creRtions recentes se sont placees sous le regime de la 
loi de 1922. 

----------~--------------------------------------------------------
(1) "Seuls 1es statuts de la Societe Provinciale d' Industrialisa­

tion sont p1einement conformes aux dispositions de l'article 
17 de la loi du 18 juillet 1959", Hautphenne, opo cite, 
p. 161. 

C
R

IS
P 

| T
él

éc
ha

rg
é 

le
 0

3/
06

/2
02

6 
su

r 
ht

tp
s:

//s
hs

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 2

16
.7

3.
21

7.
14

2)



8. 

L'objet enonce ou poursuivi n'est pas toujours le meme. L'enu­
meration qu'offrent les statuts est le plus souvent purement exempla­
tive (on en trouvera quelques cas cites en annexe). L'accent par­
fois mis dans ces enumerations sur l'un ou l'autre type d'activite 
indique les priorites envisagees par les promoteurs ou reflete les 
origines de l'institution~ 

Dans les faits, on observe toutefois une tendance generale a me­
ner le meme type d 1 activiteo 

c) ~e~ ~o~egs_d~a£tiog~ 

Les possibilites en capitaux des intercommunales de developpement 
demeurent limitaa (dans beaucoup de cas, elles ne vont guere au-dela 
des montants necessaires au fonctionnement des services de base). 
Les intercommunales peuvent conclure certaines operations "blanches" 
pour lesquelles l'absence de capitaux n'a pas d 1 effet paralysant (voir 
la circulaire donnee en annexe). Il n'en serait pas de meme en ce qui 
concerne une eventuelle politique fonciere, pour laquelle l'effet de 
la carence de capitaux appara1trait vite comme determinant. 

Par ailleurs, les cadres formes aux disciplines du developpement 
regional et de l'amenagement du territoire demeurent peu nombreuxo 

D'un tableau dresse pour l'ensemble des intercommunales de deve­
loppemant au moment de leur constitution, il ressort que le capital 
de depart s'echelonne entre un million de francs environ (cas de 
la S.I6A.E.E. Gedinne-Semois) a plus de 100 millions (cas de la So­
ciete Provincials d'Industrialisation)~ Les communes adherentes y 
detie!4~ent toujours la majorite (sauf dans le cas de la SGP.I.). 

La province est parfois (mais~es rarement) absente ala consti­
tution. Sa part qui, par exemple 1 est de quelque 3 % dans le cas de 
l'A.DoE.Ce, s'eleve a un tiers environ dans le cas des intercommuna­
les namuroises et a pres de 49 % dans le cas de la S.P.I. 

Le secteur prive est parfois absent a la constitution. Sa part 
demeure inferieure au quart du capital (24% dans le cas de Veneco)e 

5. Les zones d'action des intercommunales de developpement. -- ___________________ ...,_ _ _..._...,_ ___________________ _ 

La representation cartographique de l'extension territoriale 
des intercommunales de developpement peut se concevoir de deux manie­
res : soit le releve des communes adherentes a une date determinee 
(c'est la methode choisie par M. Hautphenne pour l'etablissement de 
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la carte donnee en annexe de son ouvrage), soit la determination des 
limites dans lesquelles les intercommunales ont choisi d'agir (c'est 
la methode choisie pour l'etablissement de la cRrte donnee en annexe 
du present Courrier). 

Le premier enseignement de ces ~epresentations cartographiques 
est l'absence de tout chevauchement, par une quelconque intercommu­
nale, de limites provincialesB Au contraire~ la tendance generale 
est de couvrir des zones dans des limites de provinces (au besoin, 
subdivisees pour des raisons techniques ou politiques). 

L'ampleur des adhesions communales varie d'un cas a l'autre. 
Elle atteint, lorsque le phenomene est "spontane" environ 60 1o des 
communes de la zone d' act iono Lorsque le phenomene est "active " , . par 
exemple par les autorites provinciales, l'ampleur des adhesions com­
munales atteint un degre superieur. 

g. 

Il arrive que des zones entieres, ou il est cependant prevu 
qu'une intercommunale dater~inee puisse agir, ne soient pas couvertes 
en fait. C'est le cas du Sud du Hainaut (la Thudinie) qui figure ce­
pendant dans l'intitule de l'A.D.E.Ce g il se pose la un probleme 
particulier. 

Il y a des cas de chevauchement des zones d'action de deux inter­
communales g ainsi I.MeLe recouvre la zone d'action de Nolimpark. 

Des zones non couvertes jusqu'a present peuvent etre concernees 
par des projets d'extension d'intercommunales existantes (voir l'ex­
tension probable vers le Nord de l'intercommunale du Zuiderkempen) 
pu par des projets de creation de nouvelles intercommunales (un pro­
jet concerne actuellement le "Land van Waas")., 

Un enseignement plus general se degage egalement de la considera­
tion de l'extension territoriale des intercommunales : le probleme 
appara1t comme se posant en termes differents dans les regions Nord 
et Sud du pays~ Dans les regions Sud, c'est-a-dire essentiellement 
la Wallonie mais egalement la region couverte par l'intercommunale 
Leiedal, la formule intercommunale de developpement apparait comme 
acceptee et le processus d'extension para1t approcher de son terme$ 
Bans les regions Nord du pays, les conceptions apparaissent encore 
differentes tandis que de larges zones y demeurent non couvertes. 
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Annexe l : -----.--
Circulaire relative a l'expansion economique eta la 
------creation-aTindustries-nouvelies:--------------

-------------------------------- l 

Ministere.de l'Interieur 
et de la Fonction Publi~ue. 

A ~~. les Gouverneurs de Province. 

Sommaire : 
.,.,. .. _ ·--- ··-

Preambule : 

I. Observmtions preliminaires. 
II. Formes autorisees de contrats. 

III. Garanties• 
IV. Risques. 
v. Autres precisions. 

VI. Interdictions waintenues. 

17 septembre 1963. 

. . ~ . ... .. . . ... 
' 

VII. Octroi d'avantages aux industrials contractants. 
VIII. Procedure d' approbation. 

Monsieur le Gpuverneur, 

10. 

La circulaire du 30 janvier 1961 a fourni certaines precisions 
pour renseigner les autorites regionales et locales sur le champ d'ac­
tivite qui leur est ouvert par les lois des 17 et 18 juillet 1959 
prevoyant des mesures en vue de favoriser l'expansion economique et 
la creation d'industries nouvelles et pour coordonner ainsi, dans 
la mesure du possible, leurs decisions en cette matiere. · 

Sides resultats heureux ont pu etre ainsi obtenus 9 il n'en res­
te pas moins que l'experience impose une adaptation de la position 
pris;e, a 1 f epoque, en vue d f eclairer quelques problemes qui se sont 
fait jour depuis et de corriger certaines prescriptions qui peuvent 
actuellement paraitre trop striates. · 

L'intervention de l'autorite de tutelle est justifiee tant par 
la necessite, pour les autorites locales 9 d'obtenir des approbations 
lorsqu'elles procedent a des operations immobilieres ou lorsqu'elles 
doivent contracter des emprunts, que par la necessite de sauvegarder 
les imperatifs et 1' interet general, 1' int·.~rvention des provinces, des 
communes et des as.sociations de co,nwunes dans 1 1 applic:".tion de la 
legislation sur l'exapsnion economique devant etre subordonnee a l'in­
teret general que cette expansion doi t promouvoir. 
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11. 

L1 interet general exige que chaque affaire d'expansion economi­
que fasse l'objet d'un dossier complet renfermant tousles elements 
du probleme et toutes les conventions que l'autorite publique en cau­
se se propose de passer, afin .... que 1 'au tori te de tutelle puisse se pro­
noncer en connaissance de cause sur les decisions souCJ.ises a approba­
tion. 

Une infor~ation prealable s8ra toujours prescrite afin de mettre· 
le gouvernement a meme de s 1 opposer a 1 1 execution de toute mesure 
qu'il jugerait contraire a l 1interet general. 

I. Ob~e£V~tiogs_preli~i~air~s~ 

A. Intercommunales et societes d'equipement economique regional. 

Un doute a surgi sur la question de savoir si la circulaire du 
30 janvier 1961 est applicable aux associations intercommunales et 
aux societes d 1 equipement economique regional, celles-ci n 1 y etant 
pas explicitement citees. 

La reponse doit etre affirCJ.ative. 
Comme le regime de tutelle sur les associations de communes, or­

ganise par la loi de 1922, est different de celui qui est applicable 
aux p:covinces et aux communes, certaines modalites propres aux inter­
communales seront enoncees plus loin sous le titre VII. 

Il s'indique, en effet, que l'interet general soit respecte dans 
les deux cas et qu 1une me me poli tique soi t ·appliquee. 

B. :-Industries existantes. 

Certaines autorites locales ont estime devoir refuser toute aide 
aux industries deja etablies mais desireuses d'etendre leurs installa­
tions pour le motif qu 1 il ne s'agit pas d 1 industries nouvelles au sens 
strict du mot. S1il est exact que les lois en cRuse visent la creation 
d 1 industries nouvelles, elles font aussi et meme surtout etat d 1 une 
notion beaucoup plus large : "mesures en vue de favoraser l'expansion 
economique". Il a d'8illeurs toujours ete admis que l'extension, avec 
ou sans deplacemen t., d 1 une industrie deja installee peu t justifier 
une intervention de la part des autorites regionales et locales, de 
telles initiatives profitant ala C)mmunaute au meme titre que la 
creation d 1 industries nouvelles. 

C. Interdiction de transfert de credit. 

La circulaire du 30 janvier 1961 inter-disait a tous les pouvoirs 
locaux et regionaux (provinces, communes, intercommunales et .societes 
d'equipement economique) le transfert aux industries des credits qu'ils 
obtiennent eux-memes par la voie de l'emprunt, et ce sous quelque for­
me que ce soit. Cette mesure doit incontestablement etre maintenue. 

II. Formes autorisees de contrats. __________ _.,. _ _,_ __ 
Je tiens a signaler tout d 1 abord que le systeme de location-vente 

ne peut pas etre approuve.La location-vente est une notion fort dis­
cutable en droit, formee de deux termes qui qualifient des contrats 
tres differents; elle est de nature a susciter 1 1 insecurite dans 1 1 in­
terpretation de la veritable intention des parties. 
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C.H. N° 324. 12. 

Un contrat qui n'a qu'.un seul objet et une seule cause ne peut 
etre une location d'abord et une vente ensuite; quelles que soient 
les qualifications et clauses du contrat, si l'interpretation raison­
nable de 1 1 intention des parties est que celles-ci veulent transferer 
la propriete apres le paiement du prix de vente par annuites (compre­
nant l'amortissement du capital et l'interet), il ne peut y avoir 
d'abord une location moyennant le paiement d 1 un prix qui n'a rien 
d 1un loyer, suivie d'une vente pour laquelle il n'y a plus de prix a 
payer. 

La location-vente risque done d 1etre interpretee, en cas de fail­
lite par exemple, cowme constituant, dans la veritable intention des 
parties, une vente des l'origine, le soi-disant locataire n'ayant 
rtisonnablement d'autre choix que de lever l'option apres avoir paye, 
sous la denomination de loyer, le prix de la vente. 

Par contre, les foruules suivantes, qui sont citees a titre d 1 e­
xemple, ne donneront pas lieu a objections de la part de l'autorite 
de tutelle : 

lo Octroi d'un droit de superficie. 

L'autorite locale vend au comptant ou a terme un terrain a un 
industriel en se reservant le droit de superficie pour la duree du 
bail prevu a l'alinea suivant et sous condition resolutoire pour le 
cas d'inexecution d'une des clauses resolutoires des divers accords 
conclus avec l'industriel. 

L'autorite locale construit un batiment industriel sur ce ter­
rain et le loue a l'industriel ~our une duree de quinze ans au maxi­
mum. 

Le loyer comporte : 

A. Si l'autorite locale a du recourir elle-meme a l'emprunt : 

1. l'annuite qu 1 elle dott payer elle-meme a l'organisme de credit pour 
1 1 amortissement du capital et lesinterets; 

2. les charges et les frais. 

B. Dans la mesure ou l'autorite locale a utilise des fonds propres, la 
somme necessaire pour le remboursement normal de ces fonds en ca­
pital et interets. 

Il y a lieu de remarquer qu'en vertu du code des taxes assimi­
lees au timbre, une taxe de 6 %,est due sur le prix du batiment au 
titre de taxe sur les entreprises immobilieres. 

Au terme de ces operations, le droit de superficie vient a ex­
piration et l'industriel devient proprietaire des batiments en vertu 
de l'article 6 de la loi du 10 janvier 1824. Pour eviter toutes con­
testations concernant les obligations des parties et le droit de 
retention determines audit article 6, il y a lieu de prevoir expres­
sement au contrat que l'industriel devient proprietaire sans rembour­
sement de la valeur des batiments. 
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c. H. N° 324. 

Dans le cas contraire, la condition resolutoire se realise et l'~u­
torite locale redevient propriet~irG du terrain et reste proprietaire. 
des b~timents. 

L' au tori t~ locale peut prend.re une inscription hypothecaire sur 
le terrain. 

2. Vente apres paiement a terme. 

L'autorite locale construit un b~timent industriel sur son te~ 
rain. 

Elle vend ensui te ce terrain et ce batiment :i 1' industriel moyen­
nant paiement du prix en quinze ans ou moins, payable par annee ou 
par semestre et par tranches egales. Toutefois, il est permis de ne 
faire debuter le remboursement du capital qu'a partir de la fin de la 
deuxieme annee, mais seulement si l'organisme pr~teur accorde cette 
facul te. 

Chaque tranche doi t coc1porter : 

A. Si l 1 autorite locale a du recourir elle-meme a l'emprunt : 

1. l'annuite qu'elle doit payer elle-meme a l'organisme de credit pour 
l'amortissement du capital et les inter~ts; 

2. les charges et les frais. 

B. Dans la mesure ou l'autorite locale a utilise des fonds propres, 
la somme necessaire pour le remboursement normal de ces fonds en 
capital et interets. 

Pour se garantir, l'autorite locale bem§ficie du privilege du ven­
deur inscrit d 1 office par le Conservateur des hypotbeques (art. 27 et 
35 de la loi hypothecaire). 

Le contrat comporte en outre les clauses resolutoires dont il 
sera question apres la 3e formule. 

3. Vente du terrain et entreprise du b~timent. 

L'autorite locale possede un terrain qu'elle vend a l'industriel. 
Ensuite, elle construit un b~timent sur ce terrain pour le compte 

de l'industriel. 
En contrepartie, celui-ci s'engage a payer la somme convenue, en 

quinze ans ou moins, par annee ou par semestre, et par tranches egales. 
Toutefois, il est permis de ne faire debuter le remboursement du ca­
pital qu'a partir de la fin de la deuxieme annee, mais seulement si 
l'organisme preteur accorde cette faculte. 

Chaque tranche doit comporter: 

A. Si l'autorite locale a du recourir elle-meme a l'emprunt : 

1. l'annuite qu'elle doit payer elle-meme a l'organisme de credit pour 
l'amortissement du capital et les interets; 

2. les charges et les frais. 
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14. 

B. Dans la mesure ou l'autorite loc2le a utilise des fonds propres, 
la somme necessaire pour le remboursement normal de ces fonds en 
capital et interets. 

En vertu du code des taxes assit:J.ilees au timbre, une taxe de 
6% est due sur le prix du batiment au titre de taxe sur les en­
treprises iooobilieres. 

Pour se garantir, l' au tori te locale prend.:une inscription hypo­
theca ire sur l'ensemble de l'immeuble. 

Le contrat comporte en outre les clauses resolutoires dont il est 
question ci-apres ~ 

Clauses resolutoires a prevoir dans les formules 1, 2 et 3. 

L'autorite locale exige en outre 7 sous peine de resolution du con-
trat 

1. l'exercice effectif dans l'i ,meuble de l'activite industrielle spe­
cifiee dans le contrat, suivant les m.odalites de celui-ci; 

2. l'engagement par·l'industriel de garantir l'occupation et l'affec­
tation de l'immeuble a un usage industriel pendant quinze ans au 
mains, cet usage ne pouvant etre different de celui prevu sous le 
n° 1 que moyennant agrention du Ministre de 1 'Interieur et si 1 'E­
tat est intervenu par voie de subsides ou OOJgarantie, des Ministres 
qui y ont donne leur accord. 

Il y a lieu de prevoir dans le contrat que la resolution operera 
sans restitution par l'autorite locale des sommes qui leur ont ete 
payees par l'industriel; il peut, toutefois etre 9revu que si, en fin 
de compte, le pouvoir public realisait ainsi un benefice effectif, 
constituant un enrichissement, le aontant de cet enrichissement serait 
verse a l'entreprise. 

II I. .fra_EB_£ ti e!!• 

1. Preoccupations prealables. 

Les autorites locales qui decident de contracter doivent appre­
cier elles-memes, sous leur responsabilite, ce que vaut l'operation 
dans laquelle elles s'engagent. Leur attention est attiree sur le 
fait que si les considerations tirees de rapports techniques et 
comptables sont de la plus grande utilite; elles doivent etre comple­
tees par des donnees relatives ala personnalite des contractants, 
a la confiance qu'il convient de leur accorder, a leur talent, a 
leur credi te 

Faute de prendre les precautions necessaires, elles s'exposent 
a voir l'autorite de tutelle refuser son approbation aux actes qui 
lui sont soumis. 

Les expertises sur la valeur de l'industrie sont generalement 
executees par les organismes bailleurs de fonds; dans les cas ou l'au­
torite locale ne devrait pas recourir a l'emprunt, elle designerait e+­
le-meme des experts qualifies ou justifierait de 1 1 inutilite d'une 
expertise. Elle ne perdra pas de vue que lorsque le dossier sera exa­
mine par l'autorite de tutelle, celle-ci ne manquera pas de prendre 
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15. 

l'avis du Ministre competent - c'est-a-dire en general du Ministre 
des Affaires economiques - notam~ent en ce qui concerne l'activite 
economique resultant du contrat. 

i 

Par ailleurs, il y a lieu de remarquer que le gouvernement refuse­
ra en tout cas l'octroi de la, garantie de l'Etat pour des operations 
de credit depassant le pouvoir d'emprunt des autorites communales, pro­
vinciales ou intercommunales. 

2. Garanties generales. 

Les g~ranties generales sont representees principalement par des 
inscriptions hypothecaires et aussi par des clauses resolutoires no­
tamment celles dont il est question in fine du n° 11. 

Les batiments > construire doivent autant que possible etre facile­
ment transformables pour pouvoir etre utilises ulterieurement par d 1 au­
tres industries en cas de reconversion (b~timents dits 11 aliround11 ). 

3o Clauses de garanties a prevoir dans les contrats• 

Il est recommande de rechercher, dans chaque cas d'espece, la 
possibilite d'inclure dans les contrats certaines clauses susceptibles 
de garantir la bonne fin des operations, comme par exemple ~ 

l'introduction d'une clause resolutoire des conventions aux ter­
mes de laquelle l'industriel est tenu d'installer effectivement son· 
entreprise ou de la fuettre en marche dans un delai determine; 

le versement d' une caution au moins egale a la somme due pour un 
semestre; 

l'interdiction de revente des biens ou de leur modification pen­
dant la duree du contrat, sans l'agr6ment de l'autorite publique con­
tractante; 

l'obligation pour l'industriel de souscrire les contrats d'assu­
rance qui s'imposent (incendie et ~rais g8neraux permanents a tout le 
moins pour garantir en cas de sinistre, le paiement des sommes dues 
a la sommune); 

la mise a charge de l'industriel des contributions auxquelles 
seraient assujettis les b~timents; 

en cas de non-observation des clauses du contxat, la resolution 
du contrat sans recuperation des sommes payees. 

4o Repartition des garanties. 

Si l'entreprise doit avoir recours a difffrents organismes de 
credit, les pouvo·rs publics tiendront compte de la necessite d'une 
repartition convenable des suretes offertes en garantie entre les 
differents organismes contribuant au financement des investissements. 
Les dossiers soumis aux Ministres competents devront done comporter 
la liste complete de tous les investissements prevus par l'entreprise 
ainsi que les moyens prevus pour les financer et les garanties of­
fertes. 

VI. ,Si~~e~. 

En cas de defaillance de l'industriel, la valeur de realisation 
des biens peut etre inferieure aux sommes restant a amortir et cette 
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C.H. N° 324. 16. 

realisation prendra uncertain temps~ le pouvoir nublic devra des 
lors faire face a s::;s engagements sans disposer de ressources corres­
pondantes. 

Charges fiscales pesant sur l'autorite locale. 

Il y a lieu , le cas echeant~ de tenir COt:ipte, dans le calcul 
des montants a acquitter p2r l'industriel, des charges fiscales pesant 
sur les revenus de l'autorite locale. 

Batiment deja propriete des pouvoirs publics. 

Il va de soi que les conventions relatives a des terrains et 
batiments industriels dont les autorites locales sont deja proprietai~ 
res et qui ne necessitent done pas la souscription d'emprunts doivent 
se faire a des conditions identiques. 

VI. Interdictions maintenues. _______ _, ___ ...,._ 

L'intervention des autorites locales et regionales ne peut pas 
s'etendre jusqu'au financetlent du cout des machines et autres equipe­
ments, ce qui entratnerait ces autorites sur un terrain qui leur est 
completement etranger. 

De meme, est a eviter la construction de batiments industriels 
sans convention prealable avec un industriel, systeme qui est base 
sur 1' espoir lwpothetique de voir des industries venir s 'Y etablir 
et qui comporte des risques enormes. On peut cependant admettre, excep­
tiorulellement, lorsqu'il s'agit d 1une localite a vocation industriel­
le, la construction d'un hangar ou bath1ent a ces fins, s'il s'avere 
plausible que de batiment pourra etre utilise par des locataires suc­
cessifs en attendant leur etablissement definitif. 

Il est bien entendu que· restent autorises les avantages prevus 
dans la circulaire du 30 janvier 1961, notamment : 

l'exoneration pour une periode determinee des centimes addi­
tionnels au precompte immobilier et des taxes sur le personnel occupe 
at la force motrice; 

la prise en charge de certains tr3vaux d'infrastructure ' etant 
entendu que les autorites locales et regionales ne peuvent s'engager 
qu'a ce qu'elles peuvent payer; 

la cession de terrains a des prix avantageux, mais seulement si 
l'autorite publique doit retirer de grands avantages des nouvelles 
implantations ou extensions d'usines. 

Les dossiers comporteront des indications aussi precises et 
chiffrees que possible, d'une part, sur l'ensemble des avantages 
octroyes aux industriels contractants et, d'autre part, sur les avan­
tages attendus par les pouvoirs publics, a court et moyen terme, 
tels que l'accroissement du revenu cadastral, l'accroissement des 
recettes fiscales ?rovenant du personnel occupe et de la force rna­
trice, etc ••• 
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C.H. N° 324. 17. 

En ce qui concerne les reductions d'i~pots, il est a remarquer 
que le, remise par l'Etnt du pr.~co:apte i~Euobilier emporte d'office 
remise des addi tionnels provinciaux et com~.:mnaux a ce pre compte. 

Il n'est done pas necessaire de prevoir, dans les conventions 
passees avec les industriels, qu 1 il est fait rec.1ise de ces addition­
nels lorsgue l'Etat consent l'abandon du precompte de base. 

Par contre, si les provinces et les c~t:1 .. :mnes ne desirent pas 
consentir la remise des additionnels aux industriels beneficiant de 
l'exoneration du precompte imwobilier, elles doivent le stipuler 
expressement dans les conventions passees avec les interesses, y pre­
ciser le mode de calcul de 1 1 indemnite a.verser par ceux-ci en compen­
sation des additionnels non pergus par l'Admini,"tration des Contribu..; 
tions directes et veiller ensuite a l'execution de cette clause con­
tractuelle. 

En tout etat de cause, ces facilites fiscales ne peuvent pas de­
passer le but poursuivi qui est de faciliter l'implantation des en­
treprises; il faut done en limiter la duree a une periode raisonna­
ble, a justifier dans chaque cas et qui ne peut exceder cinq ans. 

VIII. Procedure d'approbation. -------------
En vue de ne pas eprouver de deconvenues au moment ou les ope­

rations immobilieres et les emprunts seront soumis a l'approbation 
prevue par la loi, les autorites locales et regionales ont tout in­
ter~t a presenter les projets de contrat nvec le dossier au depar­
tement, avant de les signer. 

En ce qui concerne les provinces, les operations immobilieres 
seront soumises, par declaration de reserve de votre part, a l 1appro­
bation prevue par l'&rticle 86 de la loi provinciale; il y a toujours 
lieu de faire cette declaration de reserve, sauf accord explicite 
prealable du dep2rtec.1ent sur l'operation et sur ses modalites. 

En ce qui concerne les coomunes, les operations immobilieres 
sont toujours soumises a l'approbation prevue par l'article 76 de 
la loi communale, puisqu'il y a toujours dis~osition des biens et 
non simple location. 

En ce qui concerne les intercom~:mnales, la plupart des contrats 
conclus par des associations de communes ou des societes d'equipement 
economique regional impliqueront la conclusion, par ces autorites, 
d'un emprunt; il s'ensuit que l'autorisation royale sera necessaire. 
Les demandes d'autorisation devront etre appuyees par le dossier com­
plet de l'affaire. Les contrats ne pourront etre conclus avant l'ob­
tention de l'accord de principe de mon departement. 

Pour les raisons developpees precedemment, il est necessaire de 
prevoir, de meme, communication a l 1autorite de tutelle du dossier 
des affaires qui n 1 impliquent pas d'emprunt. En effet, la tutelle 
doit pouvoir s'assurer, en temps utile, que les operations envisagees 
ne sont contraires ni aux statuts, ni a la loi, ni a l'inter~t general. 
La communication prealable des dossiers est done prescrite en general. 

Il y a lieu de noter que, par provision, le gouvernement exerce­
rait son droit d'opposition a l 1 egard de tout contrat au sujet duquel 
un dossier complet n'aurait pas ete produit. 

En revanche, une procedure d 1 examen expeditif a ete prevueo L'ins­
truction de ces affaires comportera les phases suivantes 
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• 
c.H. N° 324 • 18. 

1. ·la preparation d'un dossier cooplet par l'intercommunale ou la 
societe interessee9 ce dossier cooprendra, le cas echeant, les rap­
ports et avis d'autres departements illinisteriels, de l'organisme 
qui avance les fonds, etc ••• ; 

2. 1 1 introduction, par les interco~munales ou societes entre les 
mains du gouverneur' de la province, des dossiers en question ac­
compagnes, s'il y a lieu, des demandes d'autorisation d'em~runts; 

3. s 1 il e chet, 1' avis de la deputation perr.:12nente du conseil pro­
vincial; 

4. la transmission. a mon departement de l'ensemble du dossier. 

Il doit done etre entendu que le contrat ne sera conclu par 
l'intercomTiunale ou la societe que moyennant visa du dossier par moi­
meme. 

Vous voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, co:..'l.uluniquer cette ci!'­
culaire aux co,amunes ainsi qu'aux etablissements qui ont leur siege 
dans votre province, en faire inserer le texte au Meoorial administra­
tif et veiller a son execution. 

Bruxelles, le 17 septembre 1963. 

.Annexe 2 : 

Le Ministre, 
A. GILSON • 

L'objet social des intercowmunales de developpement. ----------------------------------------------------
.A titre purement exemplatif, on trouverarci-dessous la definition 

de l'objet social de certaines intercommunales de developpement. 

"Art. 3. La societe a pour objet dans le but d'equipement economique 
"regional specialement vise par la loi du dix-huit juillet mil neuf 
"cent cinqu.ante-neuf, d' acquerir par tou tes voies de droit, de pren­
"dre en location, de vendre de gre a gre ou en hausse publique, de 
"conceder ou de donner en location, afin de les affecter a des fins 
"industrielles, eventuellement de les amenager ou equiper,. les ter­
"rains vises par les arretes royaux intervenus ou a intervenir, por­
"tant designation des regions de developpernent. 
" La societe a la facul te de trai ter ces operations soi t avec ses 
"societaires, soi t avec des tiers." 

A.D.E.C. (artiaie 3 des statuts) ; --------------C2:a>l--
".Ar,:!!._3.!.. L'association a pour objet, en etroite collaboration avec 
"les autori. tes superieures, de promouvoir 1 'amenagement du terri toire 
"et le developpement econorllique et social des regions indiquees dans 
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• 
C.H. N° 324 • 

"sa denomination. Dans ce but, elle pourra concourir a l'etablisse­
"ment de plans d'amenageCJ.ent regional et en assurer 1 1execution en 
"tant que celle-ci est de la competence communale, notamment : d;::~.ns 
"le cadre de la loi organique du 29 mars 1962 sur 1 'amenagement du 
"territoire et de l'urbanism.e; elle pourra, de meme, promouvoir 1 1 eta­
"blissement d 1un programCJ.e de develO::';Jewent economique et social, coo ... 
"perer a SOn etude et a sa realisDtion. 
11 L'association pourre s'assigner les t~ches d'etudes et d 1 infor­
"mation necessaires tant vis-a-vis des regions en cause que vis-a-vis 
"de 1' exterieur. 
" L'association pourra egalement pgrticiper a la creation et assu­
"mer la gestion d 1 infrastructures utiles au developpement economique, 
"notamment par eau. 
II Elle pourra preter ses bons offices a tous les pouvoirs publics 
"en vue de favoriser la coordination des travaux nedessaires a 1 'ame­
"nagement du territoire et au developpement des regions en cause et 
"pourra jouer, avec 1' accord desdi ts pouvoirs publics, le role de re­
"presentant des interets economiques de celles-ci. 
II A titre principal, elle s'attachera ala poursuite d'une politi-
"que d'acquisition, d'equipement et de valorisation fanciers : 
"a) pour perm.ettre l'implantation d'entreprises nouvelles ou l'exten-
11 sion d 1 entreprises existantes en faveur de 1 1 industrie, de l'ar-
11 tisanat, du com'::.1erce et d.e 1' agriculture; 
"b) pour permettre la realisation des programmes d 1habitat qui sont 
II COnfieS a deS institutiOnS partiCUliereS OU, a defaut, qui lui 
" seraient ass ignes a titre complem.entaire, en vue d' assurer une 
" poli tique de logement adequate, en ce compris les unites de voisi-
11 nage, centres coCJ.CJ.erciaux et culturels indispensables a un develop-
" pement harmonieux; 
11 C) pour real is er 1 1 etabli SSeillent de COl.l)lexes sportifs OU touristi-
11 ques , de zones vertes et autres entreprises d 1hygiene et de salu-
" bri te, ou pour favoriser leur realisationo 
II L'association pourra egalew.ent prendre des initiatives en vue de 
"l'epuration et de ls valorisation des eaux,ainsi que du demergement 
"du bassin de la Sambre dans la circonscription de l'.A.D.E.C. 
" Les COllltnunes pourront confier a. 1' association 1 f etablissement de 
"plans de secteurs. 
" L'association pourra realiser son objet soit par execution direc-
"te, soit de toute autre CJ.aniere. 
" Ellene pourra toutefois agir en matiere d'habitat que de l'ac-
11 cord de la com.c.mne sur le terri to ire de laquelle les constructions 
"seraient envisagees". 

S.I.A.E.E. Region Namuroise. (article 3 des st~tuts) : ---------------------------
"!_r_!._3.!. : L•association a pour objet de prendre en charge l'amenage­
"men t global de la "petite region" qu' elle couvre et dans ce cadre : 
"a) de prendre et CJ.ener a terCJ.e toutes initiatives de nature a pro~ 
"" oouvoir 1 • expansion economique, sociale et cul turelle avec 1 1 ac-
11 cord des au tori tes competentes; 
"b) de realiser des objets propres a plusieurs communes faisant partie 
11 de l'association,avec l'accord de ces communes, tels que modifica-
" tions de la -~tructure agricole, initiatives a caractere touristi-

" que, etCoooo; 
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• C.H. N° 324. 20 • 

II C) 
II 

II 

II 

II 

II 

d'affecter des terrains a des fins industrielles, de les amenager 
et de les equiper et d'y construire des batiments industriels ou 
artisanaux et de vendre, Clnceder ou louer ces terrains ou b~ti­
ments a· des personnes physiques ou morales de droit public ou 
prive a charge de les utiliser aux fins pour lesquelles ils ant 
ete amenages"" 

Intercommunale pour la Valorisation de l'Eau dans la province de 
Luxembourg-(art.-3-et 4 des stetuts)-~------------------------------...,.,..--=-
"Art. 3. L'.Association est creee en vue : 
11l 0 -de 1 1ame!1ageffient et de 12, regularisation deS COUrS d 1 eaU de la prO­
it vince et de la constitution de reserves d'eau en prevision de la 
" couverture des besoins alimentaires et des necessites economiques; 
" Cette definition vise notamment : 
11 a) 1 1 etude, l'execution, l'exploitation industrielle et touris-
" tique et la gestion des ouvrages : barrages, retenues, capta-
" ges, installations, conduites, etc ••• a edifier a cette fin; 
II b) 1 1 etUde, la Creation, 1 1 exploitation et la gestion a partir deS 
11 ouvrages vises au a) ci-demus d'un reseau de distribution d 1 eau 
11 pouvant couvrir tout le terri to ire de la province; 
11 C) 1 1 etude, la creation, 1 1 exploitation et la gestion de St3tions 
11 d 1 epuration des eaux et de leurs instr:llations annexes; 
" d) la possibilite de s 1 interesser a toutes initiatives, activites, 
11 entreprises ou institutions ayant pour objet la protection de 
11 1 'eau, sa valorisation ,_:. t son utilisation a des fins alim.en-
11 taires ou economiquesf 
"2° d 1 apporter aux pouvoirs superieurs, agissant dans la sphere de 
II leur COOpetence, Sa COllaborr:tion a 1 1 (~tude et a la SOlUtion pra­
ll tique des problemes de 1 1 eau. 
" 
"Art. 4. L 'As so ciat ion pourra en outre g 

"1 °-souscrire des parts sociales dans la Societe intercot::J.munale pour 
II 1 'Equipement econoc:lique de la Province de Luxembourg, ou contribuer 
II a SOn financement y 
11 2° creer ou participer a la creation et au developpement d 1 un Fonds 
" provincial agricole." 

"Art. 3. L'Association a pour objets 
"Ae-17 I•etude et l'execution de tous travaux relatifs a l'ameliora-
11 tion du regime des eaux de la Vallee de la Raine, en ce compris 
11 l'etablissement et l'exploitation de statuts d'epuration des 
II eaUX USGeS et l'installation de CanalisationS destineeS a rece-
ll voir ces eaux; elle peut acquerir des terrains, les bonifier, 
" afin de les rendre a 1 1 econoraie regionale; elle peut, a la 
II demande des COmmunes affiliees, etudier et eXeCUter deS traVaUX 
" d 1 egouts; 
II Elle peut etablir des bassins de retenue des eaux et les a.me-
11 nager en centres de plein air touristiques. 
II 2e de COnCOUrir a 1 f etabliSSement d.eS planS de developpement et 
" d'amenf:lgement de la region, d1 etablir les programmes a long et 
11 court termes de realisation de ces plans et d'en promouvoir 
" ltexecution; 
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II 

II 

II 

" 
II 

II 

it 

it 

3 • En vue d 1 eta b lissement de nouvelles industries, de co,umerces 
et d'artisanats et en vue de l'expansion de ceux qui existent, 
d 1 acquerir et d'affecter les terrains a des fins industrielles, 
de les amenager et de les equiper, d' y construire des b8.ti- ; 
ments industriels ou artisanaux et de vendre, conceder ou louer 
ces terrains ou botiments a des personnes physiques ou morales 
de droit prive, avec charge de les utiliser aux fins pour les-
quelles ils ont ete amennges. 

"B. En vertu de conventions passees avec une ou plusieurs communes 
ou associations de communes, l'.Association peut g " 

II 1 • .Assurer tous services d'assainissement et c1e salubrite publi-
II que. 
" 2. Prendre, en accord avec les autorites superieures competentes, 
11 toutes initiatives qui, directement ou indirectement, inte-
" ressent le developpement de la region, y compris la construe-
" tion et la gestion d 1 etabli ssements co~Ll.munautaires d 1 interet 
II pUblic, portant amelioration deS COnditionS et dU niveaU de vie 
" des po~mlations de la region. 
" :; • .Assurer les obligations qui incombent aux cooounes en matiere 
" d 1 entretien des cours d'eau. 
11 Les objets repris sous le § .A concernent 1 'ensemble des asso-
"cies. 
11 Les objets rep ris so us le § B concernen t les associes qui y sous-
"crivent moyennant des conventions visees par ce meme paragraphe." 
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